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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 

CONSEIL D’ECOLE DU  4 mars 2022 

Convocation adressée le 04/02/22 par la directrice de l'école. 

Le Conseil d’école s’est réuni le 4 mars 2022, à 18 h 00, à la salle annexe de la mairie de 
Villemandeur. 

 

Membres de droit présents 

Nom Qualité 

PRESIDENT(E)  
Mme TRON Directrice 

EDUCATION NATIONALE  
M. MOREAU  
Mme STRIPPOLI 
M.CONGY 
Mme GUTHINGER 
Mme BOUCHEBOUT 
Mme DELOINCE 
Mme CHATELLIER 
Mme JACQUEMIN 
Mme TCHOULKINE 
Mme HEROGUEZ 
Mme BRÉE 
Mme RAMBAUD 
Mme ROTA 
 

Enseignant 
Enseignante 
Enseignant 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
 
 

Inspecteur ou inspectrice de l’éducation nationale  

M.RAISONNIER   

ELUS  
M. DUPORT  Adj. aux Affaires Scolaires 

PARENTS D’ELEVES  
Mme BEAUDOIN        
Mme MANJIKOFF         
Mme TEMPLIER       
Mme COGNÉE  
       

Elue titulaire 
Elue titulaire 
Elue titulaire 
Elue titulaire 
 

LE DDEN  
Mme BOISROUX DDEN 

 

Membres invités 

Nom Qualité 

Mme LACHARPAGNE 
Mme BARDANT 
M.REGNIER 

Mairie de Villemandeur, service du personnel 
Mairie de Villemandeur, garderie périscolaire 
Mairie de Villemandeur, restauration scolaire 

Inspection de l’Education nationale 

Circonscription de MONTARGIS  OUEST 

Ecole Primaire des CATALPAS   VILLEMANDEUR 

14 classes 
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Mme LAPENA 
Jules LEROY 
Insafe KAF 

Service civique 
Délégué des élèves 
Déléguée des élèves 

 

Membres absents excusés 

Nom Qualité 
M.RAISONNIER  

Mme SERRANO  
Mme KISZKO 
Mme BAKOUR 
Mme FISSON  
M. PALIERNE 
Mme PERRIGAULT 
Mme BLONDEAU 
Mme TOYTOGLU 
Mme KAF 
Mme MARCHAND 
Mme CREFF 
Mme MOUSSEL 
Mme SDIRI 
Mme VALIENTE 
Mme ADOBET 
Mme BOISROUX 
Tiana LIMA MAGALDI 
Elyot BONNET GUICHARD 

 

IEN 
MAIRE 
Enseignante 
Représentant élu 
Représentant élu  
Représentant élu  
Représentant élu  
Représentant élu 
Représentant élu  
Représentant élu  
Représentant élu  
Représentant élu 
Représentant élu  
Représentant élu  
Directrice des Ressources 

DDEN 
Délégué des élèves 
Délégué des élèves 

Mme Deloince est désignée secrétaire de séance. 

Mme Tron annonce l’ordre du jour (présenté sur l’invitation transmise). 

 

 

Elle remercie la municipalité de mettre à disposition la salle qui permet de recevoir 

l’ensemble du conseil d’école dans les conditions sanitaires optimales. 

 
 
 

1- Parole aux représentants des élèves 
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Chaque classe de l’élémentaire bénéficie de deux représentants élus. Il y a donc 18 
délégués. Ils sont réunis régulièrement sur le temps des récréations, en deux équipes (pour 
éviter les brassages) le plus souvent. 
En raison de la crise sanitaire les réunions ont été suspendues entre le mois de décembre et 
le mois de février. Elles ont repris au retour des vacances de février. 
 
Les élèves élus présentent le bilan des 4 projets mis en place depuis le mois d’octobre 
(annexe1) : 

- Le temps d’accueil à 13h20 : 3 classes alternent les activités tous les jours, la 
liberté d’aménagement de ce temps est laissée à chaque classe 

- La végétalisation : 5 classes n’ont pas commencé, elles sont en attentes des 
finances de la coopérative scolaire. Les plantes sont prises en charge par les élèves 
durant les vacances 

- Le tableau d’affichage : 5 classes l’ont lu ou consulté mais pas utilisé. Des affiches 
ont été constituées par des élèves (poème, exposés, ..), les élèves ont aussi accès au 
menu du restaurant, … 

- La commission restaurant : une rencontre a eu lieu entre le responsable de la 
restauration scolaire et des élèves de la classe E3. De nombreuses propositions de 
menu ont été faites, M.Régnier a réexpliqué le fonctionnement du restaurant scolaire 
et les contraintes. Ce fut une rencontre riche.  
Un compte-rendu a été rédigé (annexe 2) 

 
Les élus présentent un nouveau projet avec l’aide de Mme Tchoulkine. Les élèves vont 
travailler sur un « manuel  pour retrouver la joie et la bonne humeur ». Un concours de 
dessins sera organisé. Ce projet se situe dans la lignée du travail entamé l’an passé sur les 
droits des enfants. 
 

 
Enfin, Mme Strippoli, présente le projet initié par une élève de sa classe. Un constat a été 
fait : beaucoup d’élèves ne prennent pas de petit déjeuner avant de venir à l’école, l’idée est 
donc de permettre aux élèves de manger un fruit frais ou des fruits secs à la récréation.  Une 
affiche a été réalisée (annexe3), elle sera distribuée aux classes. L’idée est bien d’autoriser 
seulement un produit sain, végétal. 
 
M.Duport interroge sur la gestion des déchets. Les poubelles sont déjà installées sur la cour. 
La surveillance sera accrue. 

 

 
 

2-  Parole au responsable de la restauration scolaire, M.Régnier 

M.Régnier est le responsable du service restauration scolaire pour les deux écoles de 

Villemandeur. 

Il est heureux de retrouver depuis deux semaines, un effectif régulier. 

490 repas sont préparés tous les jours pour les 2 écoles.  

Il revient sur la commission « restaurant », il projette de servir les menus établis entre les 

vacances de Printemps et la fin de l’année scolaire. La réunion a duré plus d’une heure. Il a 

expliqué ses contraintes liées au temps, aux outils, à l’hygiène… . 

Les menus ne peuvent être répétés avant 20 jours. La saisonnalité est respectée au mieux. 

Mme Le Maire tient à ce que les produits locaux soient privilégiés. Il travaille donc avec une 
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légumerie solidaire, les pâtes viennent de Corbeilles en Gâtinais. Il rappelle l’obligation d’un 

repas végétarien par semaine. 

Le menu est disponible dès le jeudi, il est transmis sur l’application « panneau pocket », il est 

aussi disponible sur le site internet de l’école. Il est enfin affiché à chaque entrée le lundi 

matin. 

L’équipe est constituée de 5 personnes pour la préparation, deux personnes sont attitrées 

aux catalpas.  

Le prix de revient du repas est de 8.90€, facturé 3,85€ pour la grande majorité des familles. Il 

y a aussi une facturation à 1€ pour quelques familles (la différence est financée par l’Etat). 

Les tarifs les plus élevés montent à 3,95€. 

Deux repas « pique-nique » ont été organisés en février car le personnel était touché par la 

Covid. Des parents ont été étonné de devoir payer même si ce sont eux qui ont fourni les 

aliments. M.Régnier rappelle que le prix du repas englobe tous les frais de fonctionnement, 

ces deux jours-là, les repas ont été facturés au prix du « panier » soit 1,20€. 

M.Duport et l’ensemble des membres présents remercient M.Régnier pour sa présence et 

son travail au quotidien. 

 

3-  Parole à Mme Bardant, animatrice de la garderie périscolaire 

Les élèves sont accueillis à partir de 7h00. Le soir le service se termine à 18h30. 

Il y a en moyenne 45 élèves par session. Le soir, le goûter est fourni par le service.  

Depuis le mois de janvier, les élèves qui arrivent avant 7h30 peuvent bénéficier du petit 

déjeuner sur place (lait, compote, fruits, jus de fruit, gâteaux…). Une dizaine d’enfants est 

concernée. Certains ne veulent pas manger.  

Mme Tron soulève la question de la durée de la journée scolaire qui reste très longue pour 

quelques élèves. Certains qui arrivent avant 7h30 sont aussi ceux qui partent après 18h00. 

Il y a un lien quotidien entre le personnel communal (garderie, restauration, surveillance) et la 

direction. Cela est nécessaire. Mme Tron rappelle l’importance de prendre en compte la 

journée scolaire qui dépasse les horaires 8h3011h30 et 13h3016h30. 

Les deux services de la garderie et de la restauration sont des éléments importants pour les 

familles. M.Duport rappelle que sur Villemandeur, il y a 253 familles monoparentales. 
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4- Carte d’identité de l’école 
 

Classes Enseignant(s) 
T
P
S 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 ULIS Total 

1 Mme Brée  13 17        30 

2 Mme Tchoulkine  12 17        29 

3 Mme Kiszko  5  19       24 

4 Mme Hergoguez  5  19       24 

5 Mme Jacquemin     24     1 24 

6 Mme Deloince     20 4     24 

7 Mme Chatellier      22     22 

8 M. Congy      7 16   3 23 

9 Mme Rota       23    23 

10 Mme Rolland       5 16  2 21 

11 Mme Bouchebout        22   22 

12 Mme Strippoli         28 4 28 

13 M.Moreau         25 4 25 

14 Mme Rambaud     1  3 2 8 14  

TOTAL ÉCOLE  35 34 38 44 33 44 38 53 14 319 

Mise à jour du 4/03/22  107 ( 121+91) 212  

 
En début d’année, 325 élèves étaient inscrits. 
Il y a toujours quelques départs et arrivées  
 
Prospectives pour 2022/2023 
Mme Tron indique, qu’à ce jour, il n’y a pas de mesure de carte scolaire annoncée par la 
Direction Académique, cela veut dire ni de fermeture ni d’ouverture. Il y aura encore 14 
classes, 13 ordinaires et un dispositif Ulis. 
 
53 élèves de CM2 devraient quitter l’école dont 8 élèves ULIS. En réalité, il se peut que les 
élèves ULIS restent en partie toujours inscrits l’an prochain. Tout va dépendre des places 
disponibles pour les accueillir en dispositif ULIS Collège. 
41 élèves de PS sont attendus. 
 
Les classes avec des GS, CP ou CE1 devront (logiquement) garder un effectif de 24 élèves 
au maximum. 
 
La répartition des effectifs dans les différentes classes est déjà en cours d’étude mais n’est 
pas encore arrêtée. 

 

5- Présentation des projets pédagogiques de l’année (ajustements) 
 
Mme Tron présente le document (annexe 4) 

 
La classe de neige n’a pas pu être finalisée en raison de la crise sanitaire. Le budget alloué 
par la municipalité est donc toujours disponible tout au long de l’année 2022.  
 
Le projet Improécole est organisé pour la deuxième année consécutive. Les thèmes de la 
laïcité, le harcèlement, l’égalité filles-garçons… sont abordés dans ce cadre. Le souhait est 
d’ores et déjà de le reproposer l’an prochain. 
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Le projet FRMJC sera de nouveau proposé en octobre 2022. Le financement sera pris en 
charge par la municipalité. Il y aura les séances scolaires et la journée tout public. Cette 
année plus de 100 personnes sont venues visiter l’exposition le samedi. 
 
La fête des écoles est programmée pour le 19 juin, la date reste à confirmer. 
Mme Manjikoff, qui représente l’AEM (association des Ecoles Mandoraises) réitère la 
proposition d’encadrement des manifestations par les membres de l’association dans le 
cadre de leur disponibilité. Mme Tron les remercie. 
 
Un projet « programmation, codage » a été élaboré cette année pour les élèves du cycle 2 et 
3. Les élèves de MS en bénéficieront également en période 5. Melle Lapena Manon, qui 
assure la mission de service civique à l’école cette année a largement participé à la mise en 
œuvre des séances. Mme Tron  et les enseignants la remercient. 

 

6- Crise sanitaire 
 

Mme Tron donne quelques informations :  

PERIODE JANVIER FEVRIER :  

• 80 ELEVES DECLARES POSITIFS, TOUTES LES CLASSES TOUCHEES, CERTAINES PLUS 

QUE D’AUTRES 

• 14 JOURS DE CLASSES « SANS REMPLAÇANT » ( 4 POUR UNE CLASSE, 5 POUR UNE 

AUTRE, 3 POUR UNE AUTRE,  ET 1 POUR DEUX AUTRES CLASSES) SUR 260 (0,05%) !!!! 

MERCI AUX FAMILLES POUR LEUR COMPREHENSION ET LEUR REACTIVITE 

• IMPACT DES REPARTITIONS IMPOSSIBLES POUR LES ELEVES ULIS, ARRET DES 

REUNIONS DE DELEGUES, ARRET DE LA FREQUENTATION DE LA BIBLIOTHEQUE 

MUNICIPALE 

• MERCI AUX SERVICES MUNICIPAUX POUR LA FOURNITURE , EN PLUS DU GEL ET DES 

LINGETTES,  DE MASQUES TYPE FFP2 POUR TOUT LE PERSONNEL MEME CELUI 

RELEVANT DE L’EDUCATION NATIONALE 

• RETOUR POUR LA PERIODE MARS AVRIL : BRASSAGE PAR GROUPE DE CLASSES 

POSSIBLE, EPS EN INTERIEUR MAIS SANS CONTACT, 1 SEUL TEST A REALISER POUR LES 

CAS CONTACTS A PARTIR DU 28/02, PLUS D’ATTESTATION SUR L’HONNEUR A 

COMPLETER POUR LES PARENTS, PLUS DE MASQUE EN EXTERIEUR, ISOLEMENT 7 

JOURS SI POSITIVITE POUR LES –DE 12 ET LES SCHEMAS COMPLETS 

 
La période est plus calme depuis le retour des vacances d’hiver, même si des cas positifs 
sont régulièrement déclarés aux services compétents. 
La date du 14 mars permettra peut-être la fin de l’obligation du port du masque. Il faut 
attendre confirmation. 
 
 

 

7- Points travaux 
 

L’école bénéficie du Plan France Relance. Des tablettes numériques ont été acquises, elles 

sont déjà en cours d’utilisation. Les enseignants volontaires ont pu assister à une rapide 

formation. 

4 Vidéoprojecteurs interactifs vont également être installés.  

Le devis pour l’acquisition d’une mallette de robots programmables « Thymio » est aussi 

accepté. Elle complètera le matériel déjà acquis les années passées (Blue bot). 

Dans le même cadre, l’installation d’un ENT (environnement numérique de travail) est 

programmée. Il sera effectif pour les familles à la rentrée de septembre. 
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Travaux en cours et travaux à programmer 

Mme Tron reprend une liste déjà établie. 

 
• TRAVAUX A PREVOIR A MOYEN TERME, AVANT LA FIN DE L’ANNEE SCOLAIRE SI 

POSSIBLE 

INSTALLER DES SYSTEME ANTI PINCE-DOIGTS SUR LES PORTES DU BATIMENT CHAINTREAU, 

COMME SUR LES PORTES DES AUTRES BATIMENTS 

REVISER LES ORDINATEURS DES CLASSES E6, E4 (PROBLEME DE CARTES VIDEO ?  LE SERVICE 

TECHNIQUE EST DEJA INTERVENU, SANS SUCCES), CELUI DE LA CLASSE C4 (PB DE MISE A JOUR), 

CELUI DE L’ULIS (VENTILATEUR BRUYANT) 

REVISER DES PIEDS DE TABLE DE LA SALLE E5 

CHANGER LE LAVE-MAINS DE E5 POUR INSTALLER UN LAVABO PLUS GRAND 

INSTALLER UNE PRISE EN C4, A COTE DU TABLEAU 

• TRAVAUX A PREVOIR EN 2022  

CHANGER LES CHAISES DE L’ULIS (ELLES GRINCENT) 

RENOUVELER LES COUETTES HIVER ET ETE (20+20) POUR LE DORTOIR 

INSTALLER DES RIDEAUX VRAIMENT OCCULTANTS DANS LE DORTOIR 

RENOVER LA PEINTURE DANS LE DORTOIR, PRISE EN COMPTE DANS TRAVAUX REHABILITATION ? 

CHANGER LES BATTERIES DES ORDINATEURS PORTABLES DES CLASSES MOBILES , ACHATS DE 

RALLONGES (MULTIPRISES) 

RENOVER LES PLEXI DES PETIT TABLEAUX D’AFFICHAGE AU PORTAIL JODON 

TRAVAUX A PREVOIR A LONG TERME 

ENVISAGER UNE SOLUTION TECHNIQUE POUR QUE LES CLASSES, EXPOSEES SUD, SOIENT 

PROTEGEES DE LA CHALEUR ET DU SOLEIL A PARTIR DE MAI, ET EN SEPTEMBRE OCTOBRE 

(DEREGLEMENT CLIMATIQUE) 

 

Travaux de réhabilitation 

 

Une réunion a été programmée, deux parents élus y ont assisté. 

Les travaux concerneront le chauffage, la toiture du bâtiment de la maternelle, et le 

restaurant scolaire. 

Les travaux sont programmés pour 2023/2024.  

 

M.Moreau propose de réfléchir à la question de l’utilisation de la fibre.  

 

Mme Tron remercie l’ensemble des services techniques pour leur réactivité. 
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8- Bilan coopérative scolaire 
 
 
Mme Brée communique les informations suivantes, préparées par Mme Kiszko 

 
Mme TRON remercie la municipalité pour la subvention allouée 
. 
 

 

9- Questions Diverses 

 
Mme Tron avait fait le choix de ne pas faire passer le traditionnel questionnaire auprès des 
familles.  
Aucune question n’est donc parvenue. Un message a été envoyé ce jour même, Mme Tron 
fait le choix de ne pas le traiter.  
 
M.Duport remercie Mme Tron d’avoir pu transmettre les informations concernant la collecte 
organisée par la municipalité en soutien au peuple ukrainien. 
 
Il informe également que la municipalité souhaite mettre en place un conseil municipal enfant 
(CME). Mme Camus, élue, et lui-même prendront en charge ce projet.  
 
Il déplore le peu d’enfants présents à la cérémonie commémorative du 11 Novembre.  
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Mme Tron propose d’impliquer davantage les élèves, peut être en préparant des lectures, en 
impliquant particulièrement les délégués. La question va être étudiée. 
 
 

10- Remerciements  
 

Pour terminer cette réunion, Mme TRON tient à adresser ses remerciements les plus 

chaleureux 

• Je remercie tous les participants de leur présence et de leur attention. Les absents de ce soir sont tout 

autant remerciés. 

• Merci aux élèves pour leur naturel, leur esprit d’équipe, leur bonne volonté 

• Merci aux familles, aux représentants élus pour leur soutien, leur compréhension notamment dans les 

périodes chaotiques, 

• Merci à tous les services et personnels municipaux pour leur engagement, leur réactivité et le dialogue 

constant 

• Merci à l’équipe de circonscription, à M.L’Inspecteur pour leur écoute, leur soutien et leur présence 

24/24h 

• Merci à l’équipe des Catalpas au sens très large pour leur soutien sans faille et leur professionnalisme, 

qui dépassent largement les horaires de travail ! 

• Retrouvons-nous le 14 juin pour le CE N°3, même endroit, même heure. 

 

La séance est levée à 19h40. 

 

 

 

 

 

 


